
 

Indicateurs 
Variation sur la 

semaine 
Variation cumulée sur 

l’année 
Niveau 

 
Bourse (Ibovespa) -0,2%  -3,5%  128 115  

Risque-pays (EMBI+ Br) +1pt  +4pt  206  

Taux de change BRL/USD +0,3%  +2,1%  4,99  

Taux de change BRL/€ -0,4%  +0,6%  5,38  

 

Note : Données du jeudi à 12h localement.  Sources : Ipeadata, Investing, Valor. 

https://hdr.undp.org/system/files/documents/global-report-document/hdr2023-24reporten.pdf
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1 Le Fonds pour le Climat a été créé en 2009 et est relié au 
ministère de l’Environnement. Son objectif est de 
financer des projets visant à réduire les émissions de gaz 
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à effet de serre et à s’adapter aux effets du changement 
climatique. Ce fonds devrait s’agrandir avec la création 
d’une ligne de crédit dédiée au programme Eco Invest.  



 

 

 

 

  

  

https://ibre.fgv.br/sites/ibre.fgv.br/files/arquivos/u65/indicadores_trimestrais_de_produtividade_do_trabalho_-_4tri2023_final.pdf
https://ibre.fgv.br/sites/ibre.fgv.br/files/arquivos/u65/indicadores_trimestrais_de_produtividade_do_trabalho_-_4tri2023_final.pdf


 
2 Le solde comprend les comptes du Trésor national, de la 
Sécurité sociale, et de la Banque centrale, mais excluent 
les dépenses de la dette publique. 
3 Le solde entre les recettes primaires nettes et les 
dépenses primaires nettes, à l’exclusion des intérêts de la 
dette. 

4 Conformément à l'article 9 du LRF et à l'article 71 de la 
LDO 2024, les estimations de recettes et de dépenses 
primaires du gouvernement fédéral sont réévaluées tous 
les deux mois. 

https://sisweb.tesouro.gov.br/apex/f?p=2501:9::::9:P9_ID_PUBLICACAO:49174
file://///P-FS22-BSB.si.local/BSB$/Sectoriel/Macro/Brèves/20240325/Blocage%20budget/-%09%20RFB%20:%20ANÁLISE%20DA%20ARRECADAÇÃO%20DAS%20RECEITAS%20FEDERAIS,%20FEVEREIRO%20DE%202024
file://///P-FS22-BSB.si.local/BSB$/Sectoriel/Macro/Brèves/20240325/Blocage%20budget/-%09%20RFB%20:%20ANÁLISE%20DA%20ARRECADAÇÃO%20DAS%20RECEITAS%20FEDERAIS,%20FEVEREIRO%20DE%202024
https://www.gov.br/planejamento/pt-br/centrais-de-conteudo/publicacoes/relatorios/relatorios-de-avaliacao-fiscal/2024/relatorio-de-avaliacao-de-receitas-e-despesas-primarias-1o-bimestre-de-2024.pdf
https://www.gov.br/planejamento/pt-br/centrais-de-conteudo/publicacoes/relatorios/relatorios-de-avaliacao-fiscal/2024/relatorio-de-avaliacao-de-receitas-e-despesas-primarias-1o-bimestre-de-2024.pdf


 
5 Les dépenses obligatoires correspondent aux 
prestations de la sécurité sociale, aux salaires de la 
fonction publique, aux dépenses de santé et d’éducation, 
etc. 
6 Les dépenses discrétionnaires correspondent aux 
investissements et aux coûts des activités 
administratives. 
7 Le 22 janvier 2024, la loi 14.822 a été adoptée, estimant 
les recettes de l'Union et fixant ses dépenses pour 
l'exercice 2024. 
8 Un blocage budgétaire ne doit pas être confondu avec 
une contingence. Conformément à la limite des dépenses 
fixée pour 2024, lorsque les prévisions de dépenses 

obligatoires augmentent, le gouvernement procède à un 
blocage des dépenses discrétionnaires afin de garantir 
l'accomplissement de toutes ses obligations budgétaires. 
En revanche, la contingence est liée à l'objectif budgétaire 
global du gouvernement. Cette année, avec l'objectif 
zéro, qui vise un équilibre entre les recettes et les 
dépenses, tout dépassement doit être évité. Les 
fluctuations des recettes représentent ainsi le principal 
risque pour l'atteinte de cet objectif. Si les projections 
révèlent des recettes inférieures aux attentes, le 
gouvernement peut notamment compenser ce manque 
en constituant une réserve de contingence sur les 
dépenses. 



 

 

 

 

Source : Observatoire de la Productivité Regis Bonelli 

de la Fondation Getulio Vargas (FGV). 

http://www.tresor.economie.gouv.fr/tresor-internationa

